




























































































EI - ACTE 2 - Valérie Lamielle 
2, L’huisserie - 41270 BOURSAY 
valerie.lamielle@orange.fr - 06 03 08 01 55                                                                                          

Monsieur Eric BAUSSIER 
Directeur Général des Services 

Communauté de communes des collines du Perche 
36, rue Gheerbrant  - 41170 MONDOUBLEAU 

DEVIS N° 03
Date d’émission : 25/07/25                                                                      Période de validité : 60 jours 

TVA non applicable, art. 293 B du CGI 
30% de la somme seront demandés à la commande et le solde à la livraison de la vidéo 

Pour être accepté le devis doit être daté, signé avec la mention manuscrite  : Bon pour accord 

N° SIRET : 94423603300014 -  APE/NAF : 5911B

Désignation Montant
Forfait pour la réalisation d’une vidéo pédagogique pérenne sur les atouts de l’usage du 
cheval territorial. 

Objectif 
Expliquer de manière claire et concise l’intérêt de faire appel au cheval de trait pour 
l’entretien des communes, le domaine agricole, viticole et forestier. 
Informer sur les modalités de mise en place de ces prestations. 

Prérequis 
Les images, associées aux interviews des personnes compétentes, mettront en valeur le 
cheval au travail et l’intérêt écologique, économique et social de faire appel à lui.  

Tournage le samedi 20/09/25 de 10h à 12h lors des journées du patrimoine au Château 
de Saint Agil : 
- Images du cheval au travail selon le planning fournit par la Communauté de 

communes des Collines du Perche (outils sans moteurs, tonte de pelouse, fauchage, 
porteur forestier, éparse, balayeuse hippotractée) 

Tournage des interviews en amont ou après l’événement :  
- Porteurs de projet : Karine Gloannec Maurin, Communauté de communes des Collines 

du Perche - Sylvie Buschoff, France énergie Anomale et Sellerie Percheronne. 
- Autres Interviews : Estelle Mulowski - éleveuse et prestataire dans le domaine de la 

traction à cheval. 
- Jean Paul Robinet - Maire de Boursay intéressé par ce projet OU le maire d’une 

commune ou toute personne qui fait déjà appel au cheval territorial. 

Son : 
 - Interviews et voix off 
 - Musique originale sur mesure et libre de droits 

Durée de la vidéo : 5 à 7 minutes 

Inclus : Organisation du planning interviews, tournages, matériel, montage précis et 
dynamique avec textes, logos et musique -  2 allers - retours pour modifications (toute 
modification supplémentaire fera l’objet d’un nouveau devis) 

Livraison de la vidéo finale le 05 octobre 2025 au plus tard

TOTAL FORFAIT 2253,00 €

mailto:valerie.lamielle@orange.fr
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CONVENTION DE FINANCEMENT 

 

Entre, 

La Fondation du patrimoine, ayant son siège social au 153 bis avenue Charles de Gaulle à Neuilly-sur-Seine (92200) et 

représentée par M. Pascal GUILLET, Délégué régional, dûment habilité aux fins des présentes,  

Ci-après dénommée la « Fondation du patrimoine » ;  

Et 

La Communauté de Communes des Collines du Perche, sise 36 rue Gheerbrant, à Mondoubleau (41170), et représentée 

par sa Présidente, Mme Karine GLOANEC-MAURIN, dûment habilitée aux fins des présentes, 

 

Ci-après Choisissez un élément. le « Porteur de Projet » ;  
 
Ci-après Choisissez un élément. conjointement les « Parties ».   
 

PREAMBULE  
 

Depuis les années 1990, la Région Centre-Val de Loire soutient la restauration et la mise en valeur du patrimoine non 

protégé ou du patrimoine inscrit au titre des monuments historiques (églises, moulins, pigeonniers, lavoirs, fontaines, 

etc.). 

Elle a souhaité, à partir de l’année 2006, conforter cette action dans le cadre d’un partenariat avec la Fondation du 

patrimoine, reconnue d’utilité publique. 

En effet, depuis sa création par l’État (loi n° 96-590 du 2 juillet 1996), la Fondation du patrimoine a accompli un travail 

considérable de restauration et, dans bien des cas, de sauvetage d’éléments du patrimoine rural. Grâce à la 

complémentarité de son action avec celle des collectivités territoriales, à la connaissance acquise par ses délégués 

sur le terrain, elle est devenue un acteur majeur de la sauvegarde du patrimoine de proximité. 

Dans cet esprit, dès 2006 ont été institué deux fonds d’intervention régionaux (FRPCP et NHR1) qui fusionnent en 2025 

pour former le Fonds régional pour le patrimoine (règlement en annexe 1). 

Dispositif financier alimenté par la Région et la Fondation du patrimoine, ce fonds s’adresse aussi bien à des 

collectivités, des associations ou des propriétaires privés dans le cadre des labels et des collectes. 

 

Dans ce cadre, les Parties ont décidé d’arrêter ce qui suit :  
  
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités d’attribution d’une aide financière de la 

Fondation du patrimoine, dans le cadre du Fonds régional pour le patrimoine, destinée à soutenir le projet de 

 

1 Fonds Régional pour le Patrimoine Culturel de Proximité et Non Habitable Rural 
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sauvegarde de l’ancien logis et presbytère de la Commanderie d’Arville, dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par le 

Porteur de Projet et qui fait l’objet d’une campagne de collecte de dons lancée par la Fondation du patrimoine signée 

le 28/06/2024.  

Les travaux de restauration, complétés et modifiés le cas échéant selon les prescriptions émises par l’Architecte des 

Bâtiments de France, tels qu’approuvés par la Fondation du patrimoine, ci-après dénommés le « Programme de 

travaux », seront les suivants : 

▪ Restauration du clos et du couvert pour un montant de dépenses de 126 500 € HT 
 

Le coût du Programme de travaux s’élève à 126 500 € HT.  

L’ensemble de l’opération - Programme de travaux et aides financières mobilisées par la Fondation du patrimoine en 

sa faveur (dont campagne de collecte de dons) - est dénommé ci-après le « Projet ». 

 

ARTICLE 2 : FINANCEMENT APPORTE PAR LE FONDS REGIONAL POUR LE PATRIMOINE 

Dans le cadre du Fonds régional pour le patrimoine, la Fondation du patrimoine s’engage à accorder au Porteur de 

projet une aide financière de 30 000 € (trente euros) soit 25 % du programme de travaux (plafond atteint), afin de 

récompenser la collecte de dons lancée par la Fondation du patrimoine. 

L’aide financière apportée par le Fonds régional pour le patrimoine ne sera pas revue en cas de dépassement du 

budget prévisionnel de l’opération. 

L’aide financière pourra être appliquée au coût réel du Programme de travaux dans l’hypothèse où celui-ci s’avérerait 

inférieur à l’estimation initiale (prorata). 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU PORTEUR DE PROJET 

3.1 DEBUT D’EXECUTION DU PROGRAMME DE TRAVAUX 

Le Porteur de Projet doit apporter la preuve que le Programme de travaux a reçu un début d’exécution dans l’année 

qui suit la signature de la présente convention. Toute prolongation de ce délai doit faire l’objet d’une demande écrite 

et motivée à la Fondation du patrimoine. 

Le défaut de demande écrite et motivée du Porteur de Projet, avant la fin de l’année qui suit la signature de la présente 

convention, ou le rejet par la Fondation du patrimoine de la demande qui lui est présentée, entraine la résiliation de 

plein droit dans les conditions de l’article 6.4.  

3.2 INFORMATION SUR L’AVANCEMENT DU PROJET 

Le Porteur de Projet s’engage à informer chaque semestre la Fondation du patrimoine de l’état d’avancement du 

Projet, ainsi qu’à chaque fois que la Fondation du patrimoine le solliciterait. 

En cas de suivi du chantier par un maître d’œuvre, le Porteur de Projet s’assure que la Fondation du patrimoine est 

bien destinataire des comptes-rendus de visite de chantier qui seraient réalisés. 

3.3 REALISATION CONFORME ET MODIFICATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX 

Le Porteur de Projet s’engage à réaliser le Programme de travaux tel que défini à l’article 1. 

Toute modification de la nature et du phasage (décomposition des tranches telle que définie à l’article 1) du Programme 

de travaux doit faire l’objet d’une déclaration de la part du Porteur de Projet et d’une approbation de la Fondation du 

patrimoine dans le cadre d’un avenant à la convention. 
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Si les modifications envisagées ne sont pas approuvées par la Fondation du patrimoine ou si le Programme de travaux 

n’est pas respecté par le Porteur de projet, la présente convention est résiliée de plein droit, dans les conditions 

prévues à l’article 6.4 de la présente convention. 

3.4 CONTREPARTIES 

Le Porteur de Projet accorde à la Fondation du patrimoine, pendant la durée de la présente convention et durant un 

délai de 5 (cinq) ans suivant son terme, des contreparties. Il pourra s’agir de : 

- Mention de la Fondation du patrimoine dans tout support/action de communication relatif au Projet ; 

- Visites guidées / visites de chantier ; 

- Rencontres avec les équipes du patrimoine (architectes, restaurateurs, paysagistes, etc.) ; 

- Mises à disposition d’espaces pour la tenue d’événements organisés par la Fondation du patrimoine ; 

- Invitations aux manifestations/événements organisés par le Porteur de projet (en lien direct ou non avec le 

Projet : inauguration, expositions, etc.) ; 

- Etc. 

Le Porteur de Projet s’engage à proposer à la Fondation du patrimoine une liste détaillée de contreparties dans un 

délai de 3 (trois) mois suivant la signature de la présente convention. La proposition validée par la Fondation du 

patrimoine ne fera pas l’objet d’un avenant à la présente convention mais d’un échange formel écrit par courriel.   

3.5 COMMUNICATION 

Le maître d’ouvrage s’engage à informer le public par les moyens les plus appropriés de l’aide qui lui est consentie pour 

la réalisation de l’opération et à mentionner sur tous les documents et supports d’information et de communication 

relatifs à l’opération subventionnée (dont les panneaux de chantier) la mention « Opération réalisée grâce au soutien 

de la Région Centre-Val de Loire et de la Fondation du patrimoine ». 

Le Porteur de Projet s’engage à mentionner l’aide apportée par la Région Centre-Val de Loire et la Fondation du 

patrimoine au financement de cette opération dans toutes les informations transmises aux médias.  

Le maître d’ouvrage s’engage à inviter le Président du Conseil Régional et la Vice-Présidente déléguée à la culture et 

à la créativité numérique à toute opération inaugurale et à en informer le cabinet du Président. 

 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE LA FONDATION DU PATRIMOINE 

4.1 VERSEMENT DE L’AIDE FINANCIERE 

La Fondation du patrimoine reverse l’aide financière prévue à l’article 2 de la présente convention dans la limite de la 

part de financement restant à la charge du Porteur de Projet en fin de réalisation du Projet. 

Sous réserve des hypothèses visées aux articles 2, 4.2 et 6.4 de la présente convention, à la fin du Programme de 

travaux, s’il a été réalisé tel qu’approuvé par la Fondation du patrimoine, la Fondation du patrimoine s’engage à reverser 

au Porteur de Projet l’aide financière prévue à l’article 2 de la présente convention, sur présentation : 

• d’une déclaration sur l’honneur de la bonne réalisation du Programme de travaux ; 

• d’un récapitulatif certifié conforme par le Trésor public des factures, correspondant au Programme de travaux 

approuvé par la Fondation du patrimoine. Ce récapitulatif devra être adressé à la Fondation du patrimoine 

dans un délai maximal de 6 (six) mois suivant la réception des travaux du Projet ; 

• du plan de financement définitif du Projet certifié par le Porteur de Projet ; 
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• d’un jeu de photographies numériques de qualité du bien restauré (de haute définition, minimum 300 dpi, au 

format JPEG ou PNG, avec des vues d'ensemble et des photos de détails), avec les crédits photographiques 

associés conformément à l’article 5.2 de la présente convention ; 

• du RIB du Porteur de Projet. 

La Fondation du patrimoine reverse ces fonds par virement bancaire sur le compte du Porteur de Projet. 

4.2   HYPOTHESES DE REAFFECTATION DE L’AIDE FINANCIERE  

Tout ou partie de l’aide financière prévue à l’article 2 de la présente convention ne sera pas affectée au Programme 

de travaux 

• si le Projet n’aboutissait pas durant la durée de la convention définie à l’article 6 ou en l’absence de transmission 
des éléments de clôture prévus par l’article 4.1 durant cette durée ; 

• si le Projet n’était pas réalisé conformément au Programme de travaux approuvé par la Fondation ; 

• si la part d’autofinancement du Porteur de Projet était inférieur à 10% ; 

• si le plan de financement final faisait apparaitre des subventions obtenues dans le cadre d’un contrat régional 
de pays, d’agglomération ou du Fonds incitatif et partenarial figurant dans les CRD (Convention Région 
Département) ;  

• ou en cas de fonds subsistants à l’issue de l’opération (suite à la résiliation de la présente convention prévue 
aux articles 3 et 5, en cas de dépassement de la part de financement restant à la charge du Porteur de Projet en 
fin de réalisation du Projet ou si l’aide financière était revue au prorata conformément à l’article 2). 

La réaffectation des fonds sera traitée conformément aux conditions prévues à l’article 6.4. 

4.3   COMMUNICATION AUTOUR DU PROJET  

La Fondation du patrimoine s’engage à communiquer autour du Projet et à appuyer les actions de communication 

entreprises par le Porteur de projet conformément à l’article 5. 

 

ARTICLE 5 : COMMUNICATION AUTOUR DU PROJET ET DE L’AIDE FINANCIERE 

 5.1 ORGANISATION DE LA COMMUNICATION PAR LES PARTIES  

Les actions de communication autour du Projet - Programme de travaux et aides financières mobilisées par la 

Fondation du patrimoine en sa faveur (dont campagne de collecte de dons) - sont obligatoirement déterminées 

conjointement par les Parties. 

Les Parties s’engagent à respecter leur charte graphique respective. À cette fin, toute utilisation des références 

(dénomination sociale, marque avec ou sans logo) par l’une ou l’autre des Parties sur tout support relatif aux opérations 

de communication mentionnées ci-dessous doit être précédée de l’obtention d’un « bon pour accord » de la part des 

autres Parties. 

Le Porteur de Projet s’engage à informer le public par les moyens les plus appropriés de l’aide apportée par la Fondation 

du patrimoine à la réalisation du Projet. La Fondation du patrimoine pourra lui fournir des gabarits de supports de 

communication, notamment en cas d’événement pour annoncer l’aide, tels que :  

• Chèque géant 

• Communiqué de presse 

• Invitation à un événement 
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La Fondation du patrimoine pourra également fournir des exemples de communications réseaux sociaux à titre 

indicatif. 

La Fondation du patrimoine assure exclusivement la conception du gabarit des supports susmentionnés et en valide 

le contenu. Les mentions légales de ces supports sont définies uniquement par la Fondation du patrimoine. Le Porteur 

de Projet s’engage à ne pas les modifier, ainsi qu’à produire et à diffuser les supports qu’il a sélectionnés. Le Porteur 

de Projet s’engage à soumettre à validation tout autre support lié au Projet. L’impression des supports est prise en 

charge par le Porteur de Projet. 

En cas de non-respect de cette clause, la présente convention est résiliée de plein droit. Les dispositions de l’article 

6.4 de la présente convention sont alors applicables. 

5.2 CESSION DES DROITS CONCERNANT LES PHOTOGRAPHIES DU PROJET 

Le Porteur de Projet s’engage à remettre à la Fondation du patrimoine au minimum six photographies numériques de 

qualité (de haute définition, minimum 300 dpi, au format JPEG ou PNG, avec des vues d'ensemble et des photos de 

détails) illustrant le Projet avant et après restauration, sans et avec du monde (bénéficiaires, usagers, visiteurs...) ainsi 

qu’au cours du chantier avec des artisans à l’œuvre. 

Le Porteur de Projet déclare par les présentes céder à la Fondation du patrimoine, à titre gratuit et non-exclusif, 

l’ensemble des droits d’utilisation, de reproduction et d’adaptation relatifs aux photographies ci-dessus décrites. La 

cession est consentie pour la durée légale des droits d’auteur, soit jusqu’à 70 ans à compter du décès de l’auteur. 

Ces photographies pourront être utilisées par la Fondation du patrimoine à toutes fins en relation avec son objet et 

ses activités, et par tous moyens existants ou à venir, dans le monde entier. Elles pourront également être utilisées par 

tout mécène ou partenaire public du Projet, ayant établi une convention avec la Fondation du patrimoine, avec ses 

propres moyens, uniquement aux fins d’une communication sur son action de financement au profit du Projet.   

Le Porteur de Projet garantit qu’il est titulaire de l’ensemble des droits d’auteur patrimoniaux afférents auxdites 

photographies et qu’il a obtenu le cas échéant, les autorisations concernant le droit à l’image des personnes 

apparaissant sur les photographies de sorte qu’il peut en concéder les droits d’exploitation. 

Chaque photographie sera légendée de la façon suivante : « Nom du Projet © Nom du Porteur de Projet s’il y a lieu – 

Nom de l’agence s’il y a lieu – Nom du photographe ». Si aucun photographe ou agence n’est lié à l’image, le crédit 

photographique sera alors « Nom du Projet ©Porteur de Projet ». 

A ce titre, le Porteur de Projet garantit la Fondation du patrimoine et tout mécène ou partenaire public du Projet ayant 

signé une convention avec la Fondation du patrimoine, contre tout recours et/ou action que pourraient former à un 

quelconque titre les personnes ayant participé directement ou indirectement à la réalisation des photographies. 

 5.3 COMMUNICATION SUR SITE APRES TRAVAUX   

Une plaque devra être apposée sur le patrimoine restauré, pour une durée minimale de 5 (cinq) ans à compter de la fin 

du Programme des travaux, afin de porter à la connaissance du public que les travaux de restauration et de valorisation 

ont été réalisés avec le soutien de la Fondation du patrimoine. Cette plaque sera transmise par la Fondation du 

patrimoine. 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION  

6.1 DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée maximale de 3 (trois) ans à compter de sa signature. 

La présente convention prend fin avant même l’échéance de ce délai de 3 (trois) ans, dès lors que l’aide financière est 

reversée conformément à l’article 3 de la présente convention. 
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6.2 PROLONGEMENT DE LA CONVENTION 

Les Parties conviennent que la présente convention ne peut être prolongée que par voie d’avenant et pour une durée 

ne pouvant dépasser 2 (deux) ans. 

6.3 LIMITATION A L’APPLICATION DE LA DUREE 

Les Parties conviennent que la durée prévue au présent article n’a aucun impact sur les durées de cession des droits 

sur les photographies mentionnées à l’article 5.2 de la présente convention, ainsi que sur la durée de pose d’une plaque 

sur le patrimoine restauré prévue à l’article 5.3 et de bénéfice de contreparties par la Fondation du patrimoine tel que 

prévu à l’article 3.4. 

6.4 FIN DE LA CONVENTION  

Si le Programme de travaux a reçu un début d’exécution, sur présentation des éléments de clôture visés à l’article 4.1 

de la convention, l’aide financière est reversée au Porteur de Projet dans la limite de la part de financement restant à 

sa charge sur les factures déjà acquittées conformes au Programme de travaux approuvé par la Fondation du 

patrimoine. Elle pourra également être versée au prorata du coût réel du Programme de travaux dans l’hypothèse où 

celui-ci s’avérerait inférieur à l’estimation initiale, conformément à l’article 2. 

• Réaffectation des fonds 

En l’absence de transmission des éléments de clôture prévus par l’article 4.1 de la présente convention par le Porteur 

de Projet à la Fondation du patrimoine avant la fin de la convention, la Fondation du patrimoine peut décider 

unilatéralement de la nouvelle affectation des fonds dès lors que la durée de la convention est échue. 

Dans le cas imprévu où les fonds engagés sur le Projet ne pourraient pas être versés par la Fondation du patrimoine 

conformément aux engagements pris (y compris en cas de dépassement de la part de financement restant à la charge 

du Porteur de Projet en fin de réalisation du Projet, de non-réalisation ou d’abandon du Projet), le reliquat sera affecté 

à d’autres actions de la Fondation du patrimoine. 

• Remboursement des fonds par le Porteur de projet 

Si des fonds ont déjà été versés par la Fondation du patrimoine au Porteur de Projet, conformément aux modalités de 

versement à l’avancement des travaux définies à l’article 4.1, et qu’ils dépassent la part restant à sa charge en fin de 

travaux (montant des travaux soutenus diminué des autres aides financières – publiques et privées - obtenues et de 

l’autofinancement minimal obligatoire le cas échéant) ou si les travaux ne sont pas conformes au Programme de 

travaux approuvé par la Fondation du patrimoine, la Fondation du patrimoine pourra exiger le remboursement du trop-

perçu. 

 

ARTICLE 7 : RESPONSABILITE 

La Fondation du patrimoine ne pourra être tenue responsable des choix opérés par le Porteur de Projet dans la 
réalisation du Projet, de l’éventuelle non-réalisation de celui-ci, de l’absence de transmission par le Porteur de Projet 
des informations sur le Programme de travaux et l’avancement du Projet et plus généralement du non-respect des 
engagements pris par le Porteur de Projet envers la Fondation du patrimoine. 

La responsabilité de la Fondation du patrimoine ne pourra être engagée pour tout accident, sinistre ou litige lié à la 
mise en œuvre du Projet. 

Le Porteur de Projet prendra toutes les assurances et garanties nécessaires à la couverture des risques relatifs au 

Projet. 
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ARTICLE 8 : LITIGES ET LEURS REGLEMENTS 

Les Parties s’efforcent de régler entre elles, de bonne foi et à l’amiable, tout litige qui résulte de l’exécution ou de 

l’interprétation de la présente convention. 

Tout litige qui ne peut être ainsi résolu dans un délai d’un mois sera, à défaut d’accord amiable entre les Parties, soumis 
à la juridiction territorialement compétente. 

 

Fait en deux exemplaires originaux à Olivet, le lundi 28 juillet 2025 

 

 

Pour la FONDATION DU PATRIMOINE 

 

Pour le PORTEUR DE PROJET 

Le délégué régional  
Pascal GUILLET 

 
 

 
 

 

La présidente 

Karine GLOANEC-MAURIN 
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ANNEXE 1 : REGLEMENT DU FONDS REGIONAL POUR LE PATRIMOINE 2025-2027 

 

Préambule 

Depuis les années 1990, la Région Centre-Val de Loire soutient la restauration et la mise en valeur du patrimoine non protégé ou 

du patrimoine inscrit au titre des monuments historiques (églises, moulins, pigeonniers, lavoirs, fontaines, etc.). 

Elle a souhaité, à partir de l’année 2006, conforter cette action dans le cadre d’un partenariat avec la Fondation du patrimo ine, 

reconnue d’utilité publique. 

En effet, depuis sa création par l’État (loi n° 96-590 du 2 juillet 1996), la Fondation du patrimoine a accompli un travail considérable 

de restauration et, dans bien des cas, de sauvetage d’éléments du patrimoine rural. Grâce à la complémentarité de son action avec 

celle des collectivités territoriales, à la connaissance acquise par ses délégués sur le terrain, elle est devenue un acteur majeur de 

la sauvegarde du patrimoine de proximité. 

Ses outils principaux sont la collecte de dons et le label de la Fondation du patrimoine.   

• La collecte de dons, lancée par une collectivité territoriale, une association ou un propriétaire privé, est le 
premier et le principal outil de financement de la Fondation du patrimoine. Ces collectes de dons sont des financements 
participatifs visant à faire appel à la générosité du public pour financer un projet d’intérêt général (sous conditions).   
 

• Le label de la Fondation du patrimoine, prévu à l’article L.143-2 du code du patrimoine, peut être attribué aux 
immeubles non protégés au titre des monuments historiques, bâtis ou non bâtis, situés dans les zones rurales, bourgs et 
petites villes de moins de 20 000 habitants, dans les sites patrimoniaux remarquables et dans les sites classés au titre du 
code de l'environnement. 
Le label de la Fondation du patrimoine est aussi un outil financier, porte d’entrée pour 3 types d’aides aux propriétaires 

pour financer le coût de ces restaurations de qualité : 

o L’octroi d’une aide (aujourd’hui, au minimum 2%), versée par la Fondation sur ses fonds propres ou en 
partenariat avec des collectivités ou des financeurs privés associatifs ou fondations ; 
o L’avantage fiscal prévu aux articles 156 et 156 bis du code général des impôts permettant, sous 
conditions, la déduction de 50 à 100 % des travaux réalisés du revenu imposable ; 
o La mobilisation de mécènes privés (entreprises ou particuliers) prévue aux articles L.143-2-1 du code 
du patrimoine, 200 et 238 bis du code général des impôts, sous condition de conclusion d’une convention de 
mécénat spécifique. 

 

Dans cet esprit, dès 2006 ont été institué deux fonds d’intervention régionaux (FRPCP et NHR2) qui fusionnent dans cette nouvelle 

convention pour former le Fonds régional pour le patrimoine. 

Dispositif financier alimenté par la Région et la Fondation du patrimoine, ce fonds s’adresse aussi bien à des collectivités, des 

associations ou des propriétaires privés dans le cadre des labels et des collectes. 

 

OBJECTIF 

L’objectif de ce partenariat est de sauvegarder et de valoriser le patrimoine de proximité appartenant à des institutions publiques, 

à des associations et à des propriétaires privés situés sur le territoire régional, par l’attribution d’une aide financière aux projets 

éligibles sélectionnés. 

 

 

2 Fonds Régional pour le Patrimoine Culturel de Proximité et Non Habitable Rural 
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PROJETS ELIGIBLES AU FONDS REGIONAL POUR LE PATRIMOINE 

Peuvent bénéficier du présent dispositif, pour leur restauration, les éléments du patrimoine culturel propriétés des communes, 

groupements de communes, associations ou propriétaires privés. Ces propriétaires peuvent aussi être appelés « porteurs de 

projet » dans la présente convention. 

Les édifices doivent être situés dans des communes de moins de 20 000 habitants. Le terme général de « commune » comprend 

également les communes nouvelles et communes déléguées telles que définies dans l'article 21 de la loi n°2010-1563 du 16 

décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales. 

Les associations propriétaires ne sont pas assujetties aux critères de localisation. 

Conditions d’éligibilité  

Pour être éligibles à une subvention du Fonds régional pour le patrimoine les projets de restauration devront présenter les 

caractéristiques ci-après : 

• Bâtiment non protégé ou inscrit au titre des Monuments Historiques (le fonds ne s’applique pas aux monuments 
classés au titre des Monuments Historiques) ; 
• Visibilité de la voie publique ou ouverture au public sous conditions ; 
• Intérêt patrimonial du bâtiment ; 
• Projet ayant fait l’objet : 

o Du label de la Fondation du patrimoine portant sur un bâtiment non habitable  
Et/ou 

o D’une collecte de dons lancée avec la Fondation du patrimoine ayant totalisé minimum 5% du montant hors 
taxes des travaux. Pour un montant de travaux de 0 à 150 000 €, le montant minimum à collecter varie 
linéairement de 10 à 5%.  

• Autofinancement minimum du projet de 10% du montant des travaux (hors taxes pour les collectivités et 
toutes taxes comprises pour les associations et les propriétaires privés particuliers). Cet autofinancement s’entend 
comme le reste à charge définitif pour le maître d’ouvrage (c’est-à-dire hors collecte et autre source de financement 
privé). 
• Projet non soutenu dans le cadre d’un contrat régional de pays, d’agglomération ou du Fonds incitatif 
et partenarial figurant dans les CRD (Convention Région Département).  
• Projet non soutenu par ailleurs par le Fonds régional pour le patrimoine pendant la période 2025-2027 (une 
seule tranche de travaux pourra faire l’objet d’un soutien pendant la période de la présente convention). 
 

Nature des travaux aidés  

Le bien sur lequel les travaux sont envisagés doit être emblématique des particularismes locaux de la Région Centre-Val de Loire 

ou présenter un caractère remarquable ou de rareté ainsi qu’un véritable intérêt architectural. Le caractère d’urgence sanita ire 

du bien (péril) pourra être retenu également. 

• Travaux réalisés par les propriétaires publics ou associations : 
o Bâtiment uniquement visible de la voie publique : travaux extérieurs ou structurels 
o Bâtiment ouvert au public à des fins culturelles : travaux extérieurs ou structurels, travaux intérieurs d’intérêt 
patrimonial, travaux sur le mobilier remarquable (tableaux, retables, statues, orgues etc.) 

 

• Travaux réalisés par les propriétaires privés particuliers : 
o Bâtiment non habitable visible de la voie publique ou ouvert au public (sous conditions) : travaux extérieurs ou 
structurels 

 

Les travaux portant exclusivement sur ces lots ne sont pas éligibles : reconstitutions non documentées, créations, travaux 

d’assainissement, remplacement partiel de matériaux, aménagements paysagers, travaux de chauffage ,… 
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SUBVENTIONS ACCORDEES AUX PROJETS 

Les subventions sont accordées dans la limite des enveloppes allouées annuellement au Fonds régional pour le patrimoine par la 

Région et par la Fondation du patrimoine. Les demandes de subvention qui surviennent après la consommation totale du fonds 

seront examinées en priorité dans le cadre de l’exercice budgétaire suivant si et seulement si les travaux ne sont pas terminés. 

Subvention dans le cadre de la collecte de dons pour les collectivités territoriales et les associations 

• Pour le patrimoine non protégé : 25 % du montant HT des travaux éligibles (plafonnée à 30 000 €) 
Une bonification est possible lorsque le minimum requis est atteint : elle est égale aux sommes recueillies par la collecte 

au-delà de ce minimum et plafonnée à 10 000€.  

Ainsi, le montant maximum de la subvention est de 40 000 €. 

• Pour le patrimoine inscrit au titre des Monuments Historiques : 10 % du montant HT des travaux éligibles 
(subvention plafonnée à 15 000 €)  
Une bonification est possible lorsque le minimum requis est atteint : elle est égale aux sommes recueillies par la collecte 

au-delà de ce minimum et plafonnée à 5 000€.  

Ainsi, le montant maximum de la subvention est de 20 000 €. 

Une fois les montants minimums de dons atteints, les porteurs de projet (collectivités territoriales et associations) devront faire 

une demande de subvention à la Fondation du patrimoine. Cette dernière attribuera les subventions par ordre d’arrivées des 

demandes.  

 

Subvention dans le cadre de la collecte de dons pour les propriétaires prives particuliers 

Les projets seront présentés à un comité de sélection qui pourra attribuer une subvention dans la limite de l’enveloppe régionale 

annuelle de 40 000 euros.   

En fonction du nombre de demandes de la part des propriétaires privées, le comité pourra se réunir jusqu'à deux fois par an, à la 

demande de la Fondation du patrimoine. Il sera constitué de membres de la Fondation du patrimoine, des élus régionaux et des 

techniciens de la Région Centre-Val de Loire. Il établira une sélection, dans la limite de 4 projets par an, au regard des critères 

énoncés ci-dessus (2.2 - Nature des travaux aidés) et plus particulièrement celui du péril et de l’importance du monument dans la 

vie de la collectivité. 

 

Subvention dans le cadre du label 

L’aide financière apportée par le Fonds régional pour le patrimoine est égale à 3% du montant des travaux, toutes taxes comprises 

des devis estimatifs. Cette aide est plafonnée à 10 000€ par projet. 

 

CONSTITUTION DU DOSSIER  

Les dossiers sont à adresser à la Fondation du patrimoine qui en assure l’instruction ainsi que la notification des subventions aux 

porteurs de projet. 

Instruction des dossiers 

La Fondation du patrimoine vérifie que les dossiers transmis par les porteurs de projet comportent les éléments suivants :  

• Délibération de la collectivité territoriale ou de l’association, approuvant la réalisation des travaux et décidant 
du dépôt d’une demande de subvention (cette obligation ne concerne pas les propriétaires privés particuliers) ;  
• Plan de financement de l’opération ; 
• Devis des entreprises (ou estimatifs de travaux pour les collectivités territoriales ou associations) ; 
• Avis de l’Architecte des Bâtiments de France pour les projets de travaux portant sur des immeubles non 
protégés OU avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles pour les immeubles protégés OU avis du Conservateur 
des Antiquités et Objets d’Art lorsqu’il s’agit d’éléments mobiliers protégés ; 
• Notice historique et architecturale de l’immeuble ou du meuble ; 
• Photographies d’ensemble et de détails portant sur l’immeuble ou le meuble à restaurer ; 
• Conditions d’ouverture au public (le cas échéant) ; 
• Calendrier prévisionnel des travaux ; 
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• Relevé d’identité bancaire. 
 

Notification des subventions aux porteurs de projet 

Les notifications de subventions aux bénéficiaires seront effectuées par la Fondation du patrimoine  

Versement des subventions allouées  

Les subventions sont versées suivant les modalités suivantes :  

• Subvention liée à la collecte de dons : acompte de 50 % sur présentation de l’ordre de service aux entreprises 
OU de la demande d’acompte des entreprises OU de leur facture ; solde à la fin des travaux sur présentation d'un plan 
de financement définitif du projet, des photographies des travaux réalisés ainsi que des factures acquittées et certifiées 
conformes, (ou récapitulatif des factures).  
Pour rappel, le versement de la collecte de dons se fera indépendamment du versement de la subvention. 

 

• Subvention dans le cadre du label : versement exclusivement à la fin des travaux sur présentation des 
factures acquittées et des photographies des travaux réalisés. 

 

 



TABLEAU DE SYNTHESE - DÉLAIS DE DÉLIBÉRATION (source : DGCL/DLF) 
 

ÉX
O

N
ÉR

AT
IO

N
S  

En zone France ruralités revitalisation (FRR) 
(2ème semestre 2025) En zone France ruralités revitalisation « Plus » (FRR+) 

Articles du CGI 

Communes classées en FRR en loi de finances pour 2024 

Communes classées / bénéficiaires FRR en loi de finances pour 
2025 

 
Communes classées : CC du Réolais en Sud-Gironde ; CC 

Castillon/Pujols ; CC Cœur de l’Avesnois 
 

Communes « FRR bénéficiaires » : Vinon-sur-Verdon ; Ingrandes-le-
Fresnes-sur-Loire 

Communes classées en FRR + 

Délibération jusqu’au 30 septembre 2025 inclus 
 

(collectivités qui n’auraient pas encore délibéré) 

Délibération jusqu’au 30 septembre 2025 inclus 
 

Délibération entre le 11 juillet 2025 (lendemain de la publication de l’arrêté 
FRR+) et le 30 septembre 2025 inclus 

1383 K Exonération de TFPB à compter de 2027 pour les entreprises créées ou reprises 
à partir de 2026 

Exonération de TFPB à compter de 2027 pour les entreprises créées ou reprises 
à partir de 2026 
 

Exonération de TFPB à compter de 2026 pour les activités créées ou reprises à 
partir de 2025. 
 

1466 G 
 

Exonération de CFE à compter de 2027 pour les entreprises créées ou reprises à 
partir de 2026 

Exonération de CFE à compter de 2027 pour les entreprises créées ou reprises à 
partir de 2026 
 

Exonération de CFE à compter de 2026 pour les activités créées ou reprises à 
partir de 2025. 
 

1464 D Exonération de CFE à compter de 2027 pour les médecins et auxiliaires médicaux 
installés à partir de 2026 

Exonération de CFE à compter de 2027 pour les médecins et auxiliaires médicaux 
installés à partir de 2026 
 

Exonération non concernée par ce délai. 

1383 E bis Exonération de TFPB à compter de 2026 pour les hôtels, meublés de tourisme et 
chambres d’hôtes existants au 1er janvier 2026 

Exonération de TFPB à compter de 2026 pour les hôtels, meublés de tourisme et 
chambres d’hôtes existants au 1er janvier 2026 
 

Exonération non concernée par ce délai. 

1414 bis 
(ancien article 

1407-III) 

Exonération de taxe d’habitation à compter de 2026 pour les meublés de 
tourisme et chambres d’hôtes existants au 1er janvier 2026 

Exonération de taxe d’habitation à compter de 2026 pour les meublés de 
tourisme et chambres d’hôtes existants au 1er janvier 2026 
 

Exonération non concernée par ce délai. 

1383 E Exonération de TFPB à compter de 2026 pour les logements locatifs dont les 
travaux d’amélioration se sont achevés à partir de 2025 

Exonération de TFPB à compter de 2026 pour les logements locatifs dont les 
travaux d’amélioration se sont achevés à partir de 2025 
 

Exonération non concernée par ce délai. 
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COMPTE RENDU - Réunion point d’étape « paniers solidaires »  
Lundi 21 juillet à 15h – 16h, à La Gare, Mondoubleau 
Projet suivi par Appolline Jeanne, chargée de mission PAT pour le Pays Vendômois 
 
 _____________ 
 
Etaient présents : Florentine Roidot et Sabrina Goulet assistantes sociales pour la MDS 41, Olivier 
Seznec pour l’AMAP de la Grenne, Odile Capitaine, Laurent Pineda directeur du Pays Vendômois et 
Appolline Jeanne chargée de mission PAT du Pays Vendômois. 
Excusées : Tess Merel assistante sociale, Sonay Toprak de petits frères des pauvres, Laëtitia Boulay de 
France Services 
 
Rappel du contexte : Le Pays Vendômois est lauréat de l’AAP (appel à projets) « Mieux Manger pour 
tous » qui vise à faciliter l’accès à une alimentation saine et durable à des publics en situation de 
précarité. Dans ce cadre, un budget de 7000€ soit 3500€ par AMAP a été alloué au projet des paniers 
solidaires. ( AMAP de la Grenne et AMAP du GAC Vendôme ). 
6 bénéficiaires seront soutenus sur une période de 38 distributions s’étalant du 18 septembre 2025 au 
30 juillet 2026. 
Le choix de 3 catégories de produits (abonnements) jugés comme de première nécessité s’est fait à 
l’unanimité : pain, œufs et légumes. 
_____________ 
 
L’ordre du jour est :  
1) Tour de table et Rappel du contexte 
2) Point d’étape sur l’identification des bénéficiaires potentiels 
3) Réflexion sur les critères de sélection  
4) Réflexion sur le modèle de convention  
_____________ 
 

1) Tour de table et Rappel du contexte 
 
Florentine Roidot et Sabrina Goulet assistantes sociales pour la MDS 41 présentent leurs missions. 
Elles sont au contact de publics bénéficiaires du RSA, de l’AAH, la MDPH (inclusivité handicap)  
Elles collaborent régulièrement avec France Services, et rencontrent souvent les mêmes publics.  
 
 

2) Point d’étape sur l’identification des bénéficiaires potentiels 
 

2 femmes ont été identifiées par Laëtitia Boulay de France Services, les 2 personnes sont intéressées 
par le projet.  (En situation de précarité alimentaire et ayant besoin de lien social)  
Les assistantes sociales de la MDS pensent aussi à 3 autres personnes qu’elles suivent régulièrement 
− Un homme ayant des problèmes de santé nécessitant une bonne alimentation et des difficultés 

financières 
− Un homme ancien salarié agricole ayant des troubles psychologiques et ayant des difficultés à 

retrouver de l’emploi, malgré une volonté de s’investir. 
− Une autre femme seule.  



2 

 

Les assistantes sociales de la MDS soulèvent l’importance du lien social généré par l’AMAP, et des 
ateliers annexes proposés. 
 

3) Réflexion sur les critères de sélection  
 
Une Annexe 1 à la convention va être créée afin de rendre compte à la DDETSPP des critères de 
sélection des bénéficiaires des paniers solidaires. 
Plusieurs idées de critères sont données : Personne majeure, seule, en couple, ou en famille justifiant 
de difficultés financières ( pas d’analyse des ressources) . qui soit capable de s’engager sur le long 
terme. Autonome et mobile, habitant Mondoubleau ou proches alentours.  
 
L’objectif étant de reprendre possession de son alimentation, cette personne devra aussi être 
volontaire dans cette démarche.  
 

4) Réflexion sur le modèle de convention  
 

Un tableau de suivi et de bilan qualitatif et quantitatif de l’action sera inséré en Annexe 2 de la 
convention. 
Il est précisé que les distributions de l’AMAP sont assurées par des AMAPiens bénévoles. Il pourrait 
être intéressant de pouvoir suivre l’investissement des bénéficiaires des paniers solidaires dans ce 
tableau de suivi.  
 
 
❖ Calendrier pour la suite :  

➢ Réunion pour valider l’identification des bénéficiaires et la date de début de l’action le 
mercredi 3 septembre à 14h. 

➢ Faire valider puis signer la Convention aux 6 signataires. 
➢ Avertir les bénéficiaires sélectionnés du début de l’action (communication faite par l’espace 

de vie sociale) après le 3 septembre. 
➢ Début de l’action prévu le jeudi 18 septembre, avec possibilité de débuter dans les semaines 

qui suivent. 
 



 

 

 

 
 

Entre les soussignés :  

Le Syndicat mixte du Pays Vendômois, dont le siège est situé au 7 avenue Gérard Yvon – 41100 Vendôme, 

représenté par Madame Claire Foucher-Maupetit, présidente dûment autorisée.  

Désigné ci-après par « le SMPV »  

Et :  

Les producteurs membres de l'AMAP de la Grenne : 

« O’ Moulin », dont le siège est situé au 3 Les Beauvais, 41170 Couëtron-au-Perche, représenté par Pierre 

Jean Couret 

GAEC « Des trois chemins », dont le siège est situé au 10 Les Beauvais, Saint-Agil – 41170 COUETRON AU 

PERCHE  

« La Ferme du Couëtron » représenté par à compléter 

Désigné ci-après par « les producteurs »  

Et :  

L’association AMAP (Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne) de la Grenne, régie par la loi 

du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé à la mairie de Mondoubleau, 1 place du marché, 41170 

Mondoubleau, représentée par Olivier Seznec et Emilie Carreira, membres de la collégiale dûment habilités 

aux fins des présentes par l’AG du 5 octobre 2023. 

Désigné ci-après par « l’AMAP » 

Et :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

L’espace de vie sociale relevant de la communauté de communes des Collines du Perche, 36 Rue Gheerbrant  

41170 Mondoubleau, représentée par Madame Karine Gloanec-Maurin, présidente dûment autorisée 

Désigné ci-après par « l’espace de vie sociale » 

Préambule 

Considérant que le Syndicat mixte du Pays Vendômois, dans le cadre du projet alimentaire territorial qu’il 

porte et de l’appel à Projet « Manger Mieux pour Tous » du ministère du travail, de la santé et de la solidarité 

dont il est lauréat souhaite soutenir la démarche expérimentale de paniers solidaires en AMAP sur le Pays 

Vendômois. Cette démarche veut favoriser l’accès des habitants à une alimentation de qualité, respectueuse 



 

 

de leur santé et de l’environnement, tout en tenant compte de leurs capacités financières, avec pour objectif 

de sécuriser le parcours de l’usager dans l’accès à une aide alimentaire élargie et complémentaire. 

 

Considérant que l’association AMAP (Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysan) de la Grenne, 

est née, à Mondoubleau, le 26 novembre 2023, d’une prise de conscience citoyenne face à la situation de 

crise importante dans les domaines de l’agriculture et de l’alimentation. 

Résolument basées sur une notion de partage, les AMAP visent à une transformation sociale et écologique 

de l’agriculture et de notre rapport à l’alimentation en générant de nouvelles solidarités. Elles sont des 

alternatives concrètes qui émergent de la société civile. Concrètement une AMAP est un partenariat entre 

un groupe de consommateurs et un producteur, basé sur un système de distribution de « paniers » composés 

des produits de la ferme. 

C’est un contrat solidaire, basé sur un engagement financier des consommateurs, qui payent à l’avance 

directement au producteur une part de la production sur une période définie. Les producteurs partenaires 

de l'AMAP de la Grenne participent à une démarche solidaire visant à faciliter l'accès à une alimentation 

locale, de qualité et respectueuse de l'environnement. 

Cette collaboration s'inscrit donc dans le cadre de l'initiative portée par le Syndicat mixte du Pays Vendômois 

et a pour objectif de rendre les produits locaux accessibles à des bénéficiaires identifiés par le centre social 

via un système de paniers solidaires. 

Il est convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre les producteurs de l’AMAP 

de la Grenne et le SMPV dans le cadre de cette expérimentation des paniers solidaires.  

Ce partenariat vise à favoriser l'accès à une alimentation de qualité pour les publics en difficulté tout en 

assurant une rémunération équitable et respectueuse des producteurs en initiant une démarche 

expérimentale de paniers solidaires en AMAP sur le Pays Vendômois. 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS RECIPROQUES  

Les parties signataires reconnaissent leur volonté commune de lutter contre la précarité alimentaire en 

favorisant l’accès du plus grand nombre à une alimentation de qualité tout en assurant une rémunération 

équitable et respectueuse des producteurs. 

Engagements du SMPV :  

Le SMPV s’engage à prendre en charge le coût de 6 abonnements correspondant à : 

− 6 contrats pain d’une valeur unitaire de 3.30€ par distribution avec « O’ Moulin » sur une période de 

38 distributions soit un total de 752.40€. 



 

 

− 6 contrats légumes d’une valeur unitaire de 10€ par distribution avec le GAEC « Des trois chemins » 

sur une période de 38 distributions soit un total de 2280€. 

− 6 contrats œufs d’une valeur unitaire de 2,50€ par quinzaine avec « La ferme du Couëtron » sur une 

période de 19 distributions (distribution tous les 15 jours) soit un total de 285€.  

Soit un total de 3 317,40€ dédiés à l’action. 

Ces prix sont définis par les producteurs membres de l’AMAP en fonction des coûts de production, pour 

garantir leur juste rémunération.  

Engagements des producteurs :  

Les producteurs s’engagent à fournir les produits dans les quantités et les délais prévus dans leurs contrats 

prévus pour l’AMAP de la Grenne et ce, sans distinction des autres AMAPiens.  

Engagements de l’AMAP :   

L’AMAP s’engage à être le lieu de distribution des paniers solidaires sur ses conditions habituelles et assure 

une égalité de traitement entre les adhérents habituels et les bénéficiaires du soutien paniers solidaires. 

Engagements de l’espace de vie sociale :   

L’espace de vie sociale relevant de la communauté de communes des collines du Perche s’engage à identifier 

les bénéficiaires de cette aide, en concertation avec le Syndicat Mixte, et l’AMAP, en fonction de critères 

d’éligibilité définis préalablement. 

 ARTICLE 3 : PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT RETENU 

Période concernée : 38 distributions à compter du jeudi 18 septembre 2025 et jusqu’au jeudi 30 juillet 2026 
au maximum 

Jour et horaire de distribution : les jeudis de 17h45 à 19h30 

Lieu de récupération des paniers : Maison Consigny, 4 rue Saint-Denis, 41170 Mondoubleau   

Modalités : Dans le cadre de la sécurisation du parcours de l’usager, l’espace de vie sociale identifiera les 

bénéficiaires. Sous réserve de leurs accords, l’espace de vie sociale transmettra leurs coordonnées à l’AMAP. 

Celle-ci informera l’espace de vie sociale du suivi de l’action.  

Engagements du bénéficiaire : Le bénéficiaire s’engage à payer l’adhésion annuelle à l’AMAP de la Grenne 

d’un montant annuel de 12€ qui comprend l’accès à l’application Clic’Amap et un soutien au réseau des 

AMAP. Il s’engage également à venir chercher son panier chaque semaine, le jeudi aux horaires de 

distribution.   

Prévision d’abonnements 2025-2026 :  

Le SMPV prendra en charge le coût de 6 abonnements décrits dans l’article 2. 

 

 



 

 

ARTICLE 4 : VERSEMENT DES SOMMES PAR LE SMPV 

Le paiement des contrats d’abonnement à l’AMAP interviendra en début de période, par mandat 

administratif, dans les 45 jours suivant la réception d’une facture sur Chorus, sur le compte du producteur 

enregistré auprès du SMPV, correspondant aux coordonnées bancaires transmises au préalable. 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION  

La présente convention est conclue pour la période de distribution des paniers solidaires, du 18 septembre 

2025 au 30 juillet 2026. Toute modification de la présente convention donnera lieu à la conduite d’un 

avenant. 

ARTICLE 6 : BILAN DE L’ACTION 

Un bilan de l’action est attendu à l’issue de la période prenant en compte : 

- Les orientations faites par l’espace de vie sociale, la composition familiale des bénéficiaires 

- L’association transmettra, le nombre de personnes venu récupérer les paniers, le nombre de paniers pour 

un même foyer sur la période, le nombre d’adhésions effectives à l’issue de la période… 

Un tableau synthétisant toutes ces informations pourra être partagé, dans le respect du RGPD. 

- Un temps d’échange avec les bénéficiaires pour recueillir leurs avis, améliorations et ajuster le cas échéant 

le fonctionnement sera mis en place. 

ARTICLE 7 : RÈGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige relatif à l’application de la présente convention, les parties s’engagent à épuiser toutes les 

voies de conciliation possibles avant de saisir le juge compétent. 

Fait en six exemplaires originaux 

A Vendôme, le          Septembre 2025 

 

Pour le Syndicat mixte du Pays Vendômois  

La Présidente, Claire FOUCHER-MAUPETIT 

         Pour O’ Moulin  

 

 

 

 

Pour la ferme du Couëtron  

 

Pour le GAEC « Des trois chemins »  

 

 

 

 

Pour l’espace de vie sociale de la communauté de 

communes Collines du Perche  

La Présidente, Karine GLOANEC-MAURIN 

Pour l’association AMAP de la Grenne 

 

  



 

 

Annexe 1 : Critères d'Éligibilité des Bénéficiaires pour l'Action  

"Paniers Solidaires" à l'AMAP de la Grenne 

 
 
I. Introduction 

L’action d’expérimentation de "paniers solidaires" à l’AMAP de la Grenne portée par le Syndicat mixte du 

Pays Vendômois et soutenu par l’appel à projet « Mieux Manger pour tous » a pour objectif d’apporter un 

soutien alimentaire aux familles en situation de précarité tout en leur offrant des produits locaux, frais et de 

qualité. Afin de garantir une distribution équitable et juste, des critères d’éligibilité ont été établis pour 

permettre à l’espace de vie sociale de la communauté de commune des collines du Perche de sélectionner 

les bénéficiaires de cette aide alimentaire. 

 

II. Critères d'Éligibilité 

Les bénéficiaires des paniers solidaires doivent répondre aux critères suivants. 

 

1. Situation socio-économique 

Les candidats doivent se trouver dans une situation de précarité manifeste. 

Seront priorisés les foyers qui ne bénéficient pas d’autres aides alimentaires régulières (telles que les tickets 

alimentaires ou les distributions de colis alimentaires).  

 

2. Critères géographiques 

Les bénéficiaires doivent être résidents d’une commune faisant partie de la communauté de communes des 

Collines du Perche. 

 

3. Critères d’engagement 

Le bénéficiaire s’engage à payer l’adhésion annuelle à l’AMAP de la Grenne d’un montant annuel de 12€ qui 

comprend l’accès à l’application Clic’Amap et un soutien au réseau des AMAP. Il s’engage également à venir 

chercher son panier chaque semaine, le jeudi aux horaires de distribution.   

  



 

 

Annexe 2 : Bilan Quantitatif et Qualitatif de l'Action 

"Paniers Solidaires" à l'AMAP de la Grenne 

 

Le présent bilan propose un état des lieux de l’action, aussi bien du point de vue quantitatif (indicateurs 

chiffrés) que qualitatif (retours d’expérience et évaluation des bénéficiaires), il sera réalité à l’issue de l’action 

en juillet 2026. 

I. Bilan Quantitatif 

1. Nombre de paniers solidaires distribués  

2. Valeur totale des paniers solidaires  

3. Valeur du panier unitaire  

4. Quantités de produits locaux distribués (Légumes frais, Fruits de saison, œufs, Produits de 

boulangerie) 

5. Nombre de bénéficiaires 

6. Typologie des bénéficiaires (âge, situation familiale, travail…) 

7. Taux d’engagement (quantifier les abandons s’il y en a)  

 

II. Bilan Qualitatif 

1. Retour des bénéficiaires 

o Satisfaction générale : % des familles bénéficiaires se sont déclarées satisfaites de la qualité des 

produits et de la diversité offerte dans les paniers. 

o Impact sur le quotidien des familles : 

▪ % des bénéficiaires ont déclaré que les paniers solidaires ont significativement amélioré leur 

alimentation, leur permettant de consommer davantage de produits locaux et de saison. 

▪ % des familles ont indiqué que cette aide a réduit leur stress alimentaire et les préoccupations liées 

au budget alimentaire. 

▪ Impact sur le lien social ( rencontres, sorties régulières )  

▪ Participation aux ateliers proposés en parallèle du projet ( visites de ferme, cuisine, conservation 

des aliments)  

▪ Participation à la vie de l’AMAP (implication dans la distribution)  

2. Retour des producteurs, de l’AMAP, et de l’espace de vie sociale 

o Satisfaction générale   

Difficultés rencontrées et propositions d’amélioration 

o Logistique, communication…. (Diversification des produits, Extension du nombre de bénéficiaires, 

pérennisation du projet  



AMAP_Vendôme

Orientation par 

Noémie BINET

Assistante de service social

DEPARTEMENT SERVICE SOCIAL REGIONAL

SERVICE SOCIAL DU LOIR ET CHER

Nom Prénom

Adresse vendôme

Ntélphone 

Commentaires

Elle est en arrêt maladie en situation de précarité.

Elle est séparée et vit avec un enfant mineur et une 

jeune majeure.

Elle rencontre des difficultés financières.

Elle sort d’une prise en charge obésité à Théraé et a à 

cœur de manger sainement.

Elle souffre de difficultés psychologiques qui sont 

majorées l’hiver.

Ces RDV réguliers seraient l’occasion de se donner des 

objectifs de sortir de chez soi, rompre l’isolement.

Elle est motivée par ce projet.

Identifiaction bénéféciaires paniers solidaires AMAP GAC Vendôme

Page 1
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Identifiaction bénéféciaires paniers solidaires AMAP GAC Vendôme
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Fiche d'information FPIC 2025 (Métropole + DOM) : données nécessaires au calcul de la répartition de droit commun
et au calcul des répartitions dérogatoires du FPIC

Exercice 2025 Département 41

Ensemble Intercommunal : 244100293 CC COLLINES PERCHE

Données de référence

PFIA/hab moyen 749,40 PFIA/hab moyen DOM 528,55
Rev/hab moyen France 17 766,40 EFA moyen France 1,102351

Rev/hab moyen Métropole 17 918,77 Rang du dernier éligible Métropole 745
Rev/hab moyen DOM 12 488,09 Rang du dernier éligible DOM 10

Données relatives à l'ensemble intercommunal (EI)

Population INSEE 6 002
Population DGF 6 799
Population DGF pondérée 6 799
PFIA 6 088 722
PFIA par habitant de l'EI 895,53
Potentiel fiscal/hab moyen des communes de l'EI 791,58
Potentiel financier/hab moyen des communes de l'EI 906,23
Revenu/hab moyen de l'EI 15 282,51
Effort fiscal agrégé (EFA) 1,128705
Indice synthétique de prélèvement de l'EI 0,210879
Indice synthétique de reversement de l'EI 1,075647
Rang de l'EI 731
CIF 0,509316



Fiche d'information FPIC 2025 (Métropole + DOM) : données nécessaires au calcul de la répartition de droit commun
et au calcul des répartitions dérogatoires du FPIC

Exercice 2025 Département 41

Ensemble intercommunal : 244100293 CC COLLINES PERCHE

Données relatives aux communes membres de l'EPCI

Données pour répartion alternative du FPIC

Code
INSEE Nom communes Population

DGF

Potentiel
financier

par
habitant

Potentiel
fiscal par
habitant

Revenu
par

habitant
de la

commune

Prélèvement
FSRIF 2024

Rang
DSU
2024

Rang
DSR
2024

Montant
dérogatoire
maximal du
prélèvement
à la majorité

des 2/3
(limite +30%)

Montant
dérogatoire
minimal du

reversement à
la majorité

des 2/3 (limite
-30%)

41012 BAILLOU 242 957,91 821,40 18 672,46  28 453 -3 814 1 735
41014 BEAUCHENE 202 811,61 675,52 16 889,21  23 827 -2 698 1 709
41024 BOURSAY 246 909,67 791,66 18 038,10  27 552 -3 682 1 856
41053 CHOUE 578 824,53 772,77 16 203,40  18 178 -7 840 4 813
41060 CORMENON 723 1 494,93 1 500,50 13 278,66  30 411 -17 780 3 320
41096 LE GAULT-DU-PERCHE 420 784,31 660,82 14 631,75  15 430 -5 420 3 676
41143 MONDOUBLEAU 1 400 827,99 669,69 13 415,44  10 888 -19 070 11 608
41177 PLESSIS-DORIN 230 911,39 846,70 20 455,62  27 596 -3 449 1 733
41224 SAINT-MARC-DU-COR 217 833,90 687,29 17 107,02  25 287 -2 977 1 786
41235 SARGE-SUR-BRAYE 1 071 812,07 677,75 15 167,54  11 334 -14 308 9 055
41248 COUETRON-AU-PERCHE 1 282 833,54 692,87 15 780,25  13 843 -17 580 10 559
41254 TEMPLE 188 888,52 783,83 18 780,62  26 116 -2 748 1 453

TOTAL 6 799



Fiche d'information FPIC 2025 (Métropole + DOM) : répartition de droit commun du FPIC au sein de l'ensemble intercommunal 
(entre l'EPCI et ses communes membres)

Exercice 2025 Département 41

Ensemble intercommunal: 244100293 CC COLLINES PERCHE

Répartition FPIC au niveau de l'ensemble intercommunal (EI)

Montant prélevé Ensemble intercommunal -158 903
Montant reversé Ensemble intercommunal 155 183
Solde FPIC Ensemble intercommunal -3 720

Cet Ensemble intercommunal est contributeur net

Répartition du FPIC entre l'EPCI et ses communes membres

Prélèvement Reversement Solde FPIC

Montant de
droit

commun

Montant
maximal de
prélèvement

part epci
(+30%)
(au 2/3)

Montant
minimal de

prélèvement
part epci
(-30%)
(au 2/3)

Montant
définitif

Montant de
droit

commun

Montant
maximal de
reversement

part epci
(+30%)
(au 2/3)

Montant
minimal de

reversement
part epci
(-30%)
(au 2/3)

Montant
définitif

Montant de
droit

commun
Montant
définitif

Part EPCI -80 930 -105 209 -56 651  79 038 102 749 55 327  -1 892  
Part communes

membres -77 973 -53 694 -102 252  76 145 52 434 99 856  -1 828  

TOTAL -158 903 -158 903 -158 903  155 183 155 183 155 183  -3 720  



Répartition du FPIC entre communes membres

Nom commune Répartition du FPIC entre Communes membres

Code
INSEE Nom communes

Montant
prélevé de

droit
commun

Montant
prélevé
définitif

Montant
reversé de

droit
commun

Montant
reversé
définitif

Solde de
droit

commun
Solde

définitif

41012 BAILLOU -2 934  2 478  -456  
41014 BEAUCHENE -2 075  2 441  366  
41024 BOURSAY -2 832  2 652  -180  
41053 CHOUE -6 031  6 875  844  
41060 CORMENON -13 677  4 743  -8 934  
41096 LE GAULT-DU-PERCHE -4 169  5 252  1 083  
41143 MONDOUBLEAU -14 669  16 583  1 914  
41177 PLESSIS-DORIN -2 653  2 475  -178  
41224 SAINT-MARC-DU-COR -2 290  2 552  262  
41235 SARGE-SUR-BRAYE -11 006  12 935  1 929  
41248 COUETRON-AU-PERCHE -13 523  15 084  1 561  
41254 TEMPLE -2 114  2 075  -39  

TOTAL -77 973  76 145  -1 828  



Dynamique du FPIC 2020-2023 

(références ; indicateurs et valeurs de prélèvement et reversement pour l'ensemble intercommunal CCCP) 

2 020 2021/2020-1 2 021 2022/2021-1 2 022 2023/2022-1 2 023 2024/2023-1 2 024 2025/2024-1 2 025

Moyenne 

annuelle 

2025/2020

Données de références

PFIA / hab moyen France 641,92 0,97% 648,12 -0,19% 646,91 4,87% 678,44 7,12% 726,74 3,12% 749,40 3,1%

PFIA / hab DOM 462,29 0,55% 464,81 0,13% 465,42 4,58% 486,74 6,32% 517,50 2,14% 528,55 2,7%

Revenu moyen / hab France 15 082 3,81% 15 656 0,98% 15 809 1,54% 16 053 5,95% 17 008 4,46% 17 766 3,3%

Revenu moyen / hab métropole 15 217 3,83% 15 801 0,96% 15 952 1,52% 16 193 5,94% 17 155 4,45% 17 919 3,3%

Revenu moyen DOM 10 395 2,57% 10 662 1,99% 10 874 2,66% 11 164 6,90% 11 934 4,64% 12 488 3,7%

EFA Moyen France 1,137203 0,24% 1,139921 0,59% 1,146688 -1,30% 1,131781 -0,87% 1,121918 -1,74% 1,102351 -0,6%

Rang dernier éligible métropole 745 745 745 745 745 745

Données EI

Population INSEE 6 246 -0,90% 6 190 -0,42% 6 164 -0,68% 6 122 -1,29% 6 043 -0,68% 6 002 -0,8%

Pop DGF 7 028 -0,78% 6 973 0,04% 6 976 -0,92% 6 912 -1,40% 6 815 -0,23% 6 799 -0,7%

Pop DGF pondérée 7 028 -0,78% 6 973 0,04% 6 976 -0,92% 6 912 -1,40% 6 815 -0,23% 6 799 -0,7%

PFIA 5 223 347 0,30% 5 238 911 1,53% 5 319 009 4,71% 5 569 664 6,48% 5 930 831 2,66% 6 088 722 3,1%

PFIA / habitant 743,22 1,09% 751,31 1,49% 762,47 5,68% 805,80 8,00% 870,26 2,90% 895,53 3,8%

Potentiel fiscal / Hab 642,20 1,32% 650,65 1,82% 662,48 6,23% 703,74 9,10% 767,78 3,10% 791,58 4,3%

Potentiel financier / hab 757,48 0,99% 765,00 1,49% 776,38 5,40% 818,33 7,94% 883,33 2,59% 906,23 3,7%

Revenu / hab moyen 12 889 4,10% 13 418 -0,87% 13 301 3,15% 13 721 4,33% 14 316 6,75% 15 283 3,5%

Effort fiscal agrégé 1,231732 -8,71% 1,124432 3,02% 1,158353 -0,58% 1,151624 -1,86% 1,130161 -0,13% 1,128705 -1,7%

Indice synthétique de prélèvement 0,178497 1,00% 0,180282 6,80% 0,192535 5,67% 0,203452 2,39% 0,208323 1,23% 0,210879 3,4%

Indice synthétique de reversement 1,097736 -1,47% 1,081624 0,89% 1,091274 -1,03% 1,080045 0,69% 1,087470 -1,09% 1,075647 -0,4%

Rang de l'EI 661 11,35% 736 -5,30% 697 731 -5,75% 689 6,10% 731 2,0%

CIF 0,530811 -5,60% 0,501104 3,94% 0,520829 1,30% 0,527609 -3,04% 0,511550 -0,44% 0,509316 -0,8%

Montant prélevé EI -149 106 0,94% -150 502 5,34% -158 533 3,62% -164 266 -3,42% -158 655 0,16% -158 903 1,3%

Montant reversé 179 359 0,24% 179 784 1,30% 182 125 -6,01% 171 180 -3,74% 164 771 -5,82% 155 183 -2,9%

Solde 30 253 -3,21% 29 282 -19,43% 23 592 -70,69% 6 914 -11,54% 6 116 -160,82% -3 720 -165,8%
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